






Intitulé servitude
Ministère qui a institué 
la servitude – Service 

gestionnaire

Communes concernées – Actes instituant la 
servitude

AC1
Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés ou 
inscrits

Ministère  de la 
Culture et de la 
communication – 
Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine des Landes

Bascons
Arènes Jean de Lahourtique : Monument 
Historique Inscrit – Arrêté préfectoral du 
25/04/2007

Cazères-sur-l’Adour
Pont Eiffel : Monument Historique Inscrit – Arrêté 
préfectoral du 07/11/2000

Grenade-sur-l'Adour
Eglise Saint-Pierre et Saint-Paul : Monument 
Historique Inscrit – Arrêté préfectoral du 
08/07/2004

Larrivière-Saint-Savin
Abords de l’église Saint-Pierre et Saint-Paul à 
Grenade : Monument Historique Inscrit – Arrêté 
préfectoral du 08/07/2004

AC1
Servitude de 
protection des 
monuments 
historiques classés ou 
inscrits

Ministère de la Culture 
et de l’Environnement 
– Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine des Landes

Larrivière-Saint-Savin
Mégalithe Guillay : Monument Historique Classé 
– Arrêté ministériel du 28/03/1978

AS1
Servitude résultant de 
l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 
consommation 
humaine et des eaux 
minérales

Ministère de la 
Solidarité, de la Santé, 
et de la Protection 
Sociale – Agence 
Régionale de la Santé 
Aquitaine (Délégation 
Territoriale des Landes)

Artassenx (périmètre impactant Maurrin)
Forage F1 – arrêté préfectoral du 12/04/1990 
modifié par arrêté préfectoral du 12/04/1995

Grenade-sur-l'Adour
Forage Courrèges

Forage hors EPCI dont le périmètre impacte  
Artassenx et Maurrin
(Laglorieuse) Forage F2 L’Etang – arrêté 
préfectoral du 12/04/1995

EL3
Servitude de halage et 
de marchepied

Ministère des 
Transports (Direction 
des transports 
terrestres) 

Berges de l’Adour
Servitude de marchepied d’une largeur de 3,25 m 
sur chaque berge de l’Adour – Article 15 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation
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